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Question 15.1.4
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 9 à 11 (méthode d’établissement du taux de rendement) : 
b)
Au cours des récentes années, autant les représentants de SCGM que l’expert de la Société, le Dr. Roger Morin, ont formulé de profondes réserves quant au recours à une formule mathématique pour établir le taux de rendement.  Entre autres réserves formulées, la Société a soutenu qu’une formule mathématique ne tient pas compte de tous changements pouvant intervenir au niveau du profil de risque de l’entreprise.  La Société a-t-elle changé d’avis à ce chapitre?  Dans l’affirmative comme la négative, veuillez expliciter vos motifs.

Réponse :

Non.  La Société propose une formule dans le but de simplifier le processus malgré les réserves formulées dans le passé.  C’est d’ailleurs pour ces raisons qu’elle propose certaines limites à la formule, notamment quant à sa durée (5 ans) et aux limites dans les taux d’intérêt.
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